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Notre analyse

Les équipements de ventilation, de captage ou de recyclage de l'air installés dans les locaux de travail doivent faire l'objet d'entretien
et de contréle d'efficacité.

Il appartient au maitre d'ouvrage de prendre toutes les dispositions nécessaires pour réaliser ou faire réaliser ces entretiens et ces
controles.

Article R4212-3 du Code du travail - Aération - Assainissement

Toutes dispositions sont prises lors de l'installation des équipements de ventilation, de captage ou de recyclage pour permettre leur entretien régulier et
les controles ultérieurs d'efficacité.

Des outils utiles a la mise en oeuvre
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